
 
Règles d’observation d’une discussion de groupe 

 
  

F. R. 8 
(1.B.3-1.B.4) 

 
 
 
 Les observateurs n’ont pas le droit de parler pendant la discussion. Leur rôle est 

d’écouter et d’apprendre. 
 

 L’animateur est chargé de faire durer la discussion en posant des questions et de 
veiller à ce que tous les membres du groupe puissent s’exprimer. 
 

 Tous les membres du groupe doivent avoir l’occasion de s’exprimer. 
 

 La discussion de groupe doit durer ____ minutes. 
 
 

Compétences de discussion de groupe 
 

Observez les élèves du groupe de discussion qui 
 

 font démarrer le débat 
 

 offrent des renseignements, des idées ou des opinions sur la question 
 

 demandent des renseignements, sollicitent les idées ou opinions des autres, ou 
posent des questions constructives et critiques 
 

 résument les points 
 
 éclaircissent les interventions des autres 

 
 soutiennent ou aident les autres, ou acquiescent, verbalement ou non, ou encore 

font des plaisanteries pour alléger l’atmosphère 
 

 encouragent les autres à parler (verbalement ou non) 
 

 expriment leur désaccord de façon adaptée (verbalement ou non) 
 

Notez des exemples précis des compétences observées. 
 




